
   DOSSIER DE CONGES BONIFIES - ANNEXE 1  

 À envoyer à exclusivement par courriel à ce.congesbonifies@ac-versailles.fr en format PDF  

 

Mise à jour : 01/09/2023 

  

FICHE DE RENSEIGNEMENT AGENT 
 

Pour mémoire : Période de départ en congés bonifiés → date limite d’envoi du dossier  

ÉTÉ : 1er avril 2024 au 31 octobre 2024 → 26 novembre 2023        /        HIVER : 1er novembre 2024 au 31 mars 2025 → 19 mai 2024 
    

DESTINATION :  Guadeloupe  Guyane  Martinique  Mayotte  Nouvelle Calédonie 

  Polynésie Française  La Réunion  St Pierre Et Miquelon  Wallis Et Futuna  Saint-Barthélemy 

  Saint-Martin     
 

TYPE DE DEMANDE :  1ère Demande    Si renouvellement : date de retour du dernier voyage :          Demande dans le cadre d’un report 
 

DATES SOUHAITEES : Date de départ (décollage) :       Date de retour (atterrissage):       
 

Renseignements concernant l’agent demandeur à compléter intégralement  

Nom d’usage et prénom  Nom patronymique  Grade et 
discipline 

 

Date, lieu et 
département de 

naissance 

 Adresse personnelle,  
téléphone portable  

Adresse professionnelle, numéro 
d’établissement et adresse-mel 

professionnelle1 

Situation de famille : 
 

                                     Célibataire   Marié(e) 

 Concubin(e)   Pacsé(e) 

 Divorcé(e)   Veuf(ve) 

 

Avez-vous déposé, pour la prochaine rentrée, une demande de mutation pour le département où vous sollicitez un congé bonifié ?   Oui  Non 
 

VISA DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE 

Sur la durée du congé allant du          au        

 

 

 

Date :          Signature 

 

L’intéressé(e)  
 

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus et m’engage à signaler immédiatement 

toute modification intervenant dans ma situation familiale. 

J’ai vu et pris connaissance de la circulaire de congés bonifiés 

J’ai vu et pris connaissance de l’avis du chef d’établissement 

 

Date :          Signature 

 

 

                                                        
1 Le demandeur s’engage à consulter sa messagerie avant et pendant ses congés bonifiés. L’adresse-mel renseignée ci-dessus sera l’unique mode de communication pour les échanges concernant ce 

congé bonifié. 

Annexe destinée aux demandeurs externes uniquement 
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